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La loi n°2021-1104 du 22 août 2021, dite loi Climat et Résilience impose la réalisation d’un inventaire par
l’autorité compétente (Code de l’Urbanisme, art. L318-8-2), et donne des objectifs clairs en matière de
Zéro Artificialisation Nette. 

En effet, l’article L.318-8-2 du code de l’urbanisme impose aux autorités compétentes en matière de
création, d’aménagement et de gestion des ZAE (EPCI) l’établissement d’un inventaire des zones d’activités
économiques sur leur territoire, avec sur chaque zone :
•"Un état parcellaire des unités foncières composant la zone d’activité économique, comportant la surface
de chaque unité foncière et l’identification du propriétaire ;
•L’identification des occupants de la zone d’activité économique ;
• Le taux de vacance de la zone d'activité économique, calculé en rapportant le nombre total d'unités
foncières de la zone d'activité au nombre d'unités foncières qui ne sont plus affectées à une activité
assujettie à la cotisation foncière des entreprises prévue à l'article 1447 du code général des impôts
depuis au moins deux ans au 1er janvier de l'année d'imposition et qui sont restées inoccupées au cours
de la même période.
SI l’unité foncière compte au moins 1 établissement actif, elle n’est pas considérée comme vacante. 

Après consultation des propriétaires et occupants des zones d'activités économiques pendant une
période de trente jours, l'inventaire est arrêté par l'autorité compétente. Il est ensuite transmis à l'autorité
compétente en matière de schéma de cohérence territoriale et à l'autorité compétente en matière de
document d'urbanisme ou de document en tenant lieu. L'inventaire est actualisé au moins tous les six
ans.  
 
Définition d’une zone d’activités selon l’article L318-8-1 : 
« Sont considérées comme des zones d'activités économiques, au sens de la présente section, les zones
d'activités industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire
mentionnées à l’article L. 5214-16 du code général des collectivités territoriales. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006306126&dateTexte=&categorieLien=cid


Périmètre de l’inventaire
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Dans le cadre de sa compétence obligatoire Développement Economique, la Communauté de Communes Yvetot
Normandie crée, aménage et gère les parcs d'activités économiques afin d'accueillir des entreprises sur son
territoire et permettre leur développement. 

A ce jour, Yvetot Normandie a aménagé 4 parcs d'activités économiques à vocation mixte artisanale, tertiaire ou
industrielle :  

Le parc d'activités de Valliquerville d'une surface de 9,3 ha, accueillant 22 entreprises ;  
Le parc d'activités d'Auzebosc d'une surface de 3,5 ha, accueillant 12 entreprises ;  
Le parc d'activités d'Ecretteville-lès-Baons d'une surface de 8,5 ha qui accueille 2 entreprises industrielles ; 
Le parc d'activités de Croixmare d'une surface de 4,3 ha qui permettra d'accueillir au maximum 15
entreprises (lot de 1200 à 3500 m2 voire plus grand). 2 entreprises ont déjà acquis un terrain et vont
s'installer prochainement.  

 
Afin de compléter notre analyse nous avons choisi d’étudier 4 autres zones non gérées par Yvetot Normandie :  

La zone commerciale de Leclerc d'une surface de 19,2 ha pour 44 établissements ; 
La zone d'activités commerciale et artisanale du Calvar d'une surface de 5,5 ha pour 8 établissements ;  
La zone d'activités commerciale La porte des Champs Nord - Intermarché d'une surface de 8,2 ha pour 11
établissements ;  
La zone d'activités commerciale et artisanale de la Porte des Champs Sud d'une surface de 36 ha pour 102
établissements.  

5 zones artisanales + 1 nouvelle zone artisanale en cours de commercialisation (pas de questionnaire envoyé)
: 67,2ha
2 zones commerciales : 27,4ha

=>  Soit un total de 94,6ha pour 8 ZAE

192 établissements
3025 employés (dont 1000 chez Netman)

Carte représentant les zones d'activités étudiées du territoire Yvetot Normandie  

Source : Carte extraite du logiciel Atelier Economique avec les données 
du territoire Yvetot Normandie, novembre 2023



Méthodologie II. 

La Communauté de Communes Yvetot Normandie s’est outillée d'un observatoire économique en 2020. Ce
logiciel nommé “Atelier Economique”, nous a permis de réaliser cet inventaire. 

Pour effectuer cet inventaire, le service développement économique a procédé par étapes : 

La première étape consistait à croiser les données récoltées sur le terrain avec celles du logiciel Atelier
Economique. Ces observations ont contribué à améliorer la fiabilité et la précision de nos informations,
notamment en délimitant et en découpant les zones de manière plus précise, travailler sur la géolocalisation
des entreprises et vérifier le taux de vacance.

La deuxième étape consistait à réaliser la consultation auprès des occupants et propriétaires. Sur la base des
formulaires types proposés par l’Atelier économique, les occupants et propriétaires ont été consultés  
conformément à ce que prévoit la loi “Après une consultation des propriétaires et occupants des zones d’activités
économiques pendant une période de trente jour.”
En effet, un courrier rappelant cette obligation réglementaire a été envoyé à tous les propriétaires et occupants
avec le formulaire à retourner. (cf annexe). La consultation a été engagée par courrier papier du 16/05/23 au
16/06/23. Les occupants (établissements) ainsi que les propriétaires de chaque zone ont eu un mois pour nous
renvoyer les questionnaires complétés. Ils ont ensuite été relancés par mail, téléphone et visite pour récupérer
le maximum de questionnaires complétés. 
 
Voici les différents types d'information sollicitées auprès des occupants et propriétaires : 

Le taux de réponse est de 34% pour les occupants et 50% pour les propriétaires. 

Sur la base de ces retours mais également des informations fournies par notre logiciel Atelier Economique afin
d’avoir une vue relativement exhaustive, un inventaire des zones d’activités économiques (zones citées ci-
dessus) a été établit, reprenant les informations légales précisées précédemment.  
Les informations liées aux propriétaires étant confidentiels, la liste des propriétaires n’est pas présentée ici. 

Cet inventaire a été présenté en Commission Economie le 28/11/2023. 

Conformément à la loi, il sera communiqué aux autorités compétentes en matière de : 
 • Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 
• Plan Local d’Urbanisme (PLUi) 
 Il n’y a pas de PLH sur notre territoire.
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2km

Occupants
: 

Le motif d'occupation du local 
Nom de l'occupant 
SIRET de l'occupant 
Date de début de l'occupation
Nom et prénom du propriétaire (si personne
physique)
 N° de téléphone 
Email 
Nom de la société (si personne morale) 
SIRET de la société 
N° de téléphone 
E-mail

Propriétaires
:  Nom de l'établissement

SIRET
Etat administratif 
Effectif salarial
Adresse complète 
Numéro de téléphone 
Email / site internet 
Nom et représentant légal 
Fonction du représentant 
N° de téléphone 
Nom du propriétaire du
local 
N°de parcelle



Zone d'activités d'Auzebosc

Date de création : 2014
Vocation : Mixte Artisanat / petite industrie

Surface totale : 35 344 m²
Surface bâtie : 5 345 m²
Nombre d'unités foncières : 10 
Nombre d'établissements : 12
Nombre d'emploi : 100

Fiches des zones

Taux de vacance  CFE d’au
moins 2 ans :

0%
Analyse effectuée par Atelier Economique

(hors parcelles CCYN en attente de
raccordement)

Coefficient moyen d’emprise au sol
des parcelles :

15%

Caractéristiques 
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Zone d'activités d'Auzebosc

Unité
foncière

Occupants
Surface
parcelle en m²

Vacance CFE

C256
Compromis
  à signer bientôt (en attente de
raccordement) 

4 168 NON

C244 HAUTOT CHOCOLATERIE* 13 292 NON

C189 AUBER AMS* 3 897 NON

C201 et C213 SARL BOULINGUE   3 184 NON

C208

SOGEAS*
  (LSI ATLAS ASSURANCE) + SOGEAS
SOLIDAIRE* 
  + ASSOCIATION ASSURANCE
HANDICAP (2AH)*

2 522 NON

C237
AUBOI
  EBENISTERIE* + MICKAEL GARREAU*
(MEUBLES PROVIDENCE)

2 427 NON

C214 FUNECAP OUEST 1 782 NON

C206 SANTE BTP 1 507 NON

C199
    C211

BOUET
  SERVICE ELEVAGE (NSE)*

1 335 NON

C212 NSI* 1 230 NON

  TOTAL 35 344  

12 établissements/9 répondants

*Etablissements ayant renvoyé le questionnaire complété 

Fiches des zones
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Etat parcellaire des unités foncières et identification des
propriétaires** et occupants 

**L’identification des propriétaires n’est pas présentée ici pour des raisons de confidentialité 



Zone d'activités de Valliquerville

Date de création : 1995
Vocation : Mixte Artisanat / petite industrie

Surface totale : 92 955 m²
Surface bâtie : 18 969 m²
Nombre d'unités foncières : 19
Nombre d'établissements : 22
Nombre d'emploi : 1 237

Fiches des zones

Taux de vacance CFE d’au
moins 2 ans :

0%

Disponibilité foncière  : 
1 terrain privé vacant (en
vente) 2.6% de la surface
totale de la zone

Caractéristiques

Analyse effectuée par Atelier Economique 
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Zone d'activités de Valliquerville

Fiches des zones
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Etat parcellaire des unités foncières et identification des 
propriétaires et occupants 



Zone d'activités d’Ecreteville-les-Baons

Fiches des zones

Vocation : Industrie

Surface totale : 85 421m²
Surface bâtie : 20 466 m²
Nombre d'unités foncières : 3
Nombre d'établissements : 2
Nombre d'emploi : 135

Taux de vacance CFE d’au
moins 2 ans estimée :

0%
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Caractéristiques

Etat parcellaire des unités foncières et identification des 
propriétaires et occupants 



Zone d'activités de Croixmare
Fiches des zones

Vocation : Artisanat - Petite
Industrie

Surface totale : 43 172m²
Surface bâtie : 20 466 m²
Nombre d'unités foncières : 9
Nombre d'établissements : 2
Nombre d'emploi : 135

Taux de vacance CFE d’au
moins 2 ans estimée :

0%
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Caractéristiques

Etat parcellaire des unités foncières et identification des 
propriétaires et occupants 



Zone d'activités Le Calvar-  Auzebosc

Vocation : Commerce et artisanat

Surface totale : 55 620 m²
Surface bâtie : 20 466 m²
Nombre d'unités foncières : 8
Nombre d'établissements : 8
Nombre d'emploi : environ 135

Fiches des zones

Taux de vacance CFE d’au
moins 2 ans :

0 %

Caractéristiques

Etat parcellaire des unités foncières et identification des 
propriétaires et occupants 
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Zone d'activités La Porte Des Champs Sud
Ste Marie-des-Champs  

Vocation : Mixte Commerce - Artisanat

Surface totale : 360 970 m²
Surface bâtie : 121 657 m²
Nombre d'unités foncières : 64
Nombre d'établissements : 102
Nombre d'emploi : environ 675

Fiches des zones
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Caractéristiques

Taux de vacance CFE d’au
moins 2 ans :

 

2.8%



Fiches des zones
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Etat parcellaire des unités foncières et identification des 
propriétaires et occupants 

Zone d'activités La Porte Des Champs Sud
Ste Marie-des-Champs  
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Zone d'activités La Porte Des Champs Sud
Ste Marie-des-Champs  



Zone d'activités La Porte Des Champs Nord
Intermarché (Ste Marie-des-Champs)

Vocation : Commerce

Surface totale : 82 169 m²
Surface bâtie : 26 811 m²
Nombre d'unités foncières :  3
Nombre d'établissements : 11
Nombre d'emploi : 236

Fiches des zones

Taux de vacance CFE d’au
moins  2 ans :

 

0%
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Caractéristiques

Analyse effectuée par Atelier Economique 

Etat parcellaire des unités foncières et identification des 
propriétaires et occupants 



Zone d'activités commerciale Leclerc
Yvetot

Vocation : Commerce

Surface totale : 192 354 m²
Surface bâtie : 97 399 m²
Nombre d'unités foncières :  16
Nombre d'établissements : 44
Nombre d'emploi : environ 586

Fiches des zones

Taux de vacance CFE d’au
moins 2 ans :

0.00%

Caractéristiques
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Fiches des zones

Zone d'activités de Leclerc 
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Etat parcellaire des unités foncières et identification des 
propriétaires et occupants 



Synthèse

IV. 

ZAE
 Surface
(en m²)

Nombre
unités  
foncières

Nombre
d'établissements

Taux de
vacance
  CFE >2 ans
(au
28/11/23)

Parc  d'activités d'Auzebosc 35 344 10 12 0%

Parc  d'activités de Valliquerville 92 955 19 22 0%

Parc  d'activités de Croixmare 43 172 9
2 en cours

  d'installation
0%

Parc  d'activités d'Ecretteville-les-
Baons

85 421 3 2 0%

Zone  d'activités du Calvar 55 620 8 8 0%

Zone  d'activités de la Porte des
Champs Sud

360 970 64 102 1,56%

Zone  commerciale de la Porte des
Champs Nord

 82 169 3 11 0%

Zone  Commerciale Leclerc 192 354 16 44 0%

TOTAL 948 005 132 201 0,76%
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Les zones d'activités du territoire Yvetot Normandie présentent une diversité de secteurs d'activités bien
que certains secteurs, tels que la construction, le commerce et les services, prédominent, avec des
spécificités sectorielles d'une zone à l'autre. 

Enfin, Le territoire d'Yvetot Normandie se caractérise par sa faible vacance fiscale, un indicateur de son
attractivité économique. Cette situation témoigne de l’attractivité des entreprises déjà implantées,
contribuant ainsi à la dynamique du territoire. Cependant, cette forte occupation des zones d'activités peut
également représenter un défi pour l'accueil de nouvelles entreprises souhaitant s'établir sur le territoire.
Cela souligne l'importance de planifier une expansion maîtrisée pour garantir un équilibre entre le
dynamisme économique actuel et la capacité à accueillir de nouveaux acteurs.



Stratégie Développement
Economique 

Avant même la loi Climat et résilience, la CCYN avait déjà mis en place une stratégie de développement
économique favorisant la densification. 

En effet, la stratégie économique de la CCYN s'articule autour de plusieurs axes :

1 URBANISME CIRCULAIRE 
La CCYN privilégie l'urbanisme circulaire en réaffectant les cellules vides pour
minimiser l'étalement urbain et favoriser une utilisation plus efficiente des ressources
bâties, contribuant ainsi la densification. 

2 TAUX DE VACANCE
Le taux de vacance est évalué régulièrement pour identifier les locaux disponibles,
favorisant leur mise à disposition pour de nouvelles entreprises ou enseignes. En parallèle,
le service développement économique jouent un rôle actif en publiant les friches et les
locaux disponibles sur la bourse aux locaux et en les identifiant via des plateformes telles
que “Leboncoin”, pour les éventuels investisseurs. Cette démarche vise à réduire au
maximum le pourcentage de locaux inoccupés. La vacance commerciale est plus marquée
dans le centre-ville, bien qu’elle reste faible (- de 3%), que dans les parcs d'activités proche
de 0%.

3 SOLUTION IMMOBILIERE
La CCYN souhaite proposer aux entreprises une solution immobilière à tous les stades de
leur développement d’entreprise (pépinière d’entreprise, coworking, hôtel d’entreprises,
aide à l'immobilier, terrains en parcs d’activités) 

GESTION ECONOMIQUE DU FONCIER4
La CCYN met en place des règlements de zones, elle instaure une clause de réméré sur chaque vente
de terrain afin d’éviter la spéculation foncière et favoriser la densification des zones. En parallèle, le
territoire choisit soigneusement les activités pour chaque zone, préservant ainsi leur vocation et
cohérence. 

5
Des projets de requalification urbaine sont en cours sur diverses friches, notamment celle de la
Moutardière (projet de quartier d'affaires) et l’ancien réseau pro (futur siège de la Communauté de
Communes), alignés sur l'objectif ZAN. Yvetot Normandie réalise d’ailleurs régulièrement un
inventaire de ses friches, en partenariat avec Seine Maritime Attractivité. 

VALORISATION DES FRICHES
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Label Normandie ReSponsablE

VI. 

Comme elle le fait dans le cadre de l'ensemble de ses compétences, la CCYN intègre le développement
durable à sa stratégie de développement économique. Ainsi, la CCYN a décidé de participer à l'appel à
manifestation d'intérêt lancé par la Région Normandie pour la labellisation "parc d'activités NORMANDIE
ReSponsablE" (RSE) pour le parc d'activités d'Auzebosc dans un premier temps. Ce label vise à accroître
l'attractivité des parcs d'activités du territoire en valorisant leur haute qualité de service, notamment en
matière d’infrastructures numériques, de mobilité et de responsabilités sociales et environnementales.
Cette démarche, qui se décline en trois volets - social, environnemental et gouvernance - vise à
promouvoir les actions exemplaires des parcs d'activités sur ces aspects clés, contribuant ainsi au
développement territorial et à la qualité de vie au sein du territoire de Yvetot Normandie.
  
         Volet environnemental :

Optimisation du foncier et densification du bâti ;
Réduction des surfaces imperméabilisées ;
Bâtiments éco-conçus, transition énergétique ;
Espaces paysagers, préservation de zones humides, gestion des déchets ;
Les ambitions de la CCYN : sensibilisation entreprises, partenariats durables.

 
         Volet social :

Bien-être au travail et inclusion dans les parcs d'activités ;
Souhait de développer des services et espaces communs ;
Inclusion : collaboration avec les structures d'insertion, sensibilisation au recrutement de personnes en
situation de handicap ;
Collaboration avec Pôle emploi pour le recrutement ;
Rencontres inter-entreprises pour partager les bonnes pratiques RH ;
Accès à la formation pour les salariés et usagers des parcs d'activités.

        Volet gouvernance :

Encouragement du dialogue entre acteurs économiques dans les parcs d'activités ;
Rencontres inter-entreprises sur divers sujets de préoccupations communes ;
Amélioration de l'accessibilité par la mobilité douce et la fibre optique ;
Aides covoiturage, sensibilisation à la cybersécurité ;
Promotion du développement territorial par la réalisation d’interviews d'entreprises et la mise en
relation pour la création de partenariats entre acteurs du territoire.
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